
GPS – Bex     
Groupement Parachutistes Suisses - Bex

STATUTS :

1. Nom, si�ge, dur�e :

1.1 Sous le nom de Groupement Parachutistes Suisse - Bex, ci apr�s nomm� 
GPS-Bex existe une association au sens des articles 60 et suivant du 
code civil suisse. GPS-Bex constitue un groupement d’AeroBex

1.2 Son si�ge est � Bex et sa dur�e est illimit�e.

2. But :

GPS-Bex � pour buts la pratique et le d�veloppement du parachutisme 
sous toute ses formes, la d�fense des int�r�ts du parachutisme en g�n�ral 
et de ses membres, l’organisation de manifestations en relation avec le 
parachutisme.

2.1  L’activit� du GPS-Bex comprenant l’avionnage, l’activit� d’�cole, de 
tandems ou autres vols se fait exclusivement avec les avions de Flying 
Devil sa sauf d�rogation en accord avec Flying Devil sa.

3. Membres :

3.1 Cat�gories :
GPS-Bex comprend des membres d’honneurs, actifs, actifs �trangers et 
passifs.

3.2 Membres d’honneurs :
Les membres d’honneurs sont les membres qui se sont particuli�rement 
distingu�s par les services rendus au parachutisme en g�n�ral et au GPS-
Bex en particulier. Le membre d’honneur est exon�r� de cotisation, est 
�ligible et a le droit de vote.

3.3 Membres actifs :
Les membres actifs sont les membres qui pratiquent le parachutisme. Ils 
ne peuvent �tre admis que s’ils poss�dent une licence de parachutiste ou 
une carte d’�l�ve parachutiste. Le membre actif a le droit de vote, est 



�ligible, il paye une cotisation d�cid�e par l’assembl�e g�n�rale. 15 
membres actifs sont associ�s d’AeroBex et en paye les cotisations.

3.3.1 Membres actifs �trangers :
Les membres actifs �trangers sont au b�n�fice d’une licence �trang�re 
valable, domicili�s � l’�tranger. Il paye ses cotisations, a le droit de
vote, n’est pas �ligible.

3.4 Membres passifs :
Les membres passifs sont les membres actifs qui volontairement cessent  
leur activit� ainsi que toutes personnes physique ou morale apportant leur 
soutien au parachutisme sans le pratiquer. Le membre passif  n’a pas le
droit de vote, il n’est pas �ligible et paye une cotisation d�cid�e par 
l’assembl�e g�n�rale.

3.5 Admission :
Toute candidature doit �tre formul�e par �crit. L’admission d’un nouveau 
membre est du ressort du comit� puis ratifi�e par l’assembl�e g�n�rale. 
Tout nouveau membre admis doit s’acquitter des finances d’entr�es et 
cotisations du GPS-Bex et �tre membre de l’A�roclub de Suisse

3.6 D�mission :
Toute d�mission doit �tre annonc�e au comit� par �crit avant le 31 
d�cembre. La cotisation est due pour l’ann�e en cours.

3.7 Radiation :
Tout membre sera radi� si malgr� 2 rappels il ne s’acquitte pas de ses 
obligations financi�res ou s’il n’est plus membre de l’A�cs.

3.8 Exclusion :
Le comit� a le droit de suspendre avec effet imm�diat tout membre 
coupable d’indiscipline manifeste, comportement d�shonorant ou 
agissement contre les int�r�ts de l’association. L’exclusion doit �tre 
ratifi�e lors de la prochaine assembl�e g�n�rale.

3.9 L’appartenance � d’autres clubs est accept�e sans restriction.

4 Organisation :

4.1 Les organes du GPS-Bex sont :
- L’assembl�e g�n�rale
- Le comit�
- Les v�rificateurs des comptes



4.2 L’assembl�e g�n�rale est l’organe sup�rieur du GPS-Bex. Elle a lieu une 
fois par ann�e, elle a en particulier les comp�tences pour :

- Approbation du proc�s verbal de la derni�re assembl�e g�n�rale
- Approbation du rapport annuel du pr�sident
- Approbation des comptes
- D�charge des v�rificateurs des comptes
- Fixation des cotisations
- Nomination du comit�
- Nomination des membres d’honneur
- Exclusion des membres
- Modification des statuts
- Dissolution du GPS-Bex

4.3 Le comit� se compose de 3 membres minimum, soit : pr�sident, vice 
pr�sident, tr�sorier. Ils sont �lus pour 1 ann�e et r��ligible. Il d�signe un
repr�sentant du groupement comme membre du conseil d’administration
d’ AeroBex

4.4 L’ann�e comptable est cl�tur�e au 31 d�cembre.
L’assembl�e g�n�rale ordinaire a lieu chaque ann�e selon l’ordre du jour et 
avant l’assembl�e g�n�rale ordinaire d’A�roBex.

4.5  Une assembl�e extraordinaire peut �tre demand�e par le comit� ou un     
cinqui�me de ses membres ayant le droit de vote.

4.6 L’assembl�e g�n�rale ou extraordinaire doit �tre convoqu�e au moins 2 
semaines � l’avance.

4.7 Seuls les membres pr�sents ont le droit de vote, les d�cisions sont prisent � 
la majorit� absolue des membres pr�sents. En cas d’�galit� des voix, celle du 
pr�sident compte pour deux. Les votes se font � main lev�e.

5 V�rification des comptes :

5.1 Les v�rificateurs des comptes doivent une fois par ann�e prendre 
connaissance de la comptabilit� du GPS-Bex et la contr�ler.

5.2 Ils feront un rapport �crit qu’ils pr�senteront � l’assembl�e g�n�rale.

5.3 Les v�rificateurs au nombre de deux sont �lus pour une p�riode de deux ans. 
Chaque ann�e un des v�rificateurs reste � son poste et est rejoint par un 
nouveau v�rificateur.



6 Finances :

Les recettes du GPS-Bex sont :
- Les cotisations des membres
- Une participation aux recettes d’exploitation Tandems
- Les dons
- Les produits d’organisation de manifestations

Seule la fortune de l’association r�pond des engagements du GPS-Bex. 
Toute responsabilit� personnelle est exclue.

7 Liquidation :

7.1 La dissolution du GPS-Bex ne pourra �tre d�cid�e que par une 
assembl�e g�n�rale r�unissant au moins la moiti� des membres ayant le 
droit de vote, et � la majorit� des deux tiers.

7.2 Dans le cas ou une premi�re assembl�e g�n�rale ne r�unissant pas le 
quorum, une deuxi�me assembl�e sera convoqu�e dans les quinze jours et 
la d�cision sera prise � la majorit� absolue.

7.3 En cas de dissolution, la liquidation du GPS-Bex sera op�r�e par le 
comit� et le solde de la fortune du GPS-Bex sera attribu� � AeroBex.

8 Dispositions finales :

8.1 Les pr�sents statuts entrent en vigueur d�s leur adoption par 
l’assembl�e constitutive.

8.2 Des modifications aux pr�sents statuts ne pourront �tre effectu�s que 
par une assembl�e g�n�rale � la majorit� des deux tiers des membres 
pr�sents.

8.3 Une copie des statuts est remise � AeroBex.

Bex le 16 mars 2013

Le Pr�sident                                                     Le Vice Pr�sident 
Etienne Renevey Daniel Vidoudez


